
Questions Retraite ! 
 
Manipulateurs d’électroradiologies 

médicales bénéficiant du droit 
d’option : 

 
 Catégorie B:  
 Droit de départ à  57 ans 
 Age limite 62 ans. 
 Bonification d’1 an pour 10 

ans de carrière  
 
 Catégorie A : 

(La pénibilité n’est plus reconnue): 
 Droit de départ à 62 ans 
 Age limite à 67 ans 
 Perte de la bonification d’1 

an pour 10 ans 

  
aaooûûtt    22001177  

  

  

DDRROOIITT  DD’’OOPPTTIIOONN  ::  AACCTTIIFFSS  OOUU  SSEEDDEENNTTAAIIRREESS    
MMAANNIIPPUULLAATTEEUURR  DD’’EELLEECCTTRROORRAADDIIOOLLOOGGIIEE    

MMEEDDIICCAALLEE    
AA  LL’’HHEEUURREE  DDUU  CCHHAANNTTAAGGEE  

 

 
A partir du 11 août 2017 et pendant 6 mois les manipulateurs d’électroradiologies médicales ont à choisir 
entre rester en catégorie B (grille actuelle avec maintien d’un droit de départ en retraite à partir de 57 ans) 
ou opter pour la catégorie A avec un départ à la retraite à partir de 62 ans…sans Choix de votre part vous 
resterez dans la catégorie B. 
  
Le reclassement effectif aura lieu au 1er janvier 2018 avec un effet rétroactif au 1er septembre 2017.  
 
Une fois votre choix validé,  
 si vous rester dans la catégorie B, votre grille changera en janvier 2018  
 
 si vous avez choisi la catégorie A, vous aurez un 1er rattrapage qui ira de septembre 2017 à dé-

cembre 2017 (1er grille) puis une nouvelle grille (2eme grille) en janvier 2018. 
 
Ceci concerne aussi les promotions professionnelles. 
 
A partir de janvier 2018, les manipulateurs d’électroradiologies médicales seront classés automatiquement 
en catégorie A. 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

  
  
  
  
  
  

Le 11 aout 2017 a été publié au journal officiel 2 décrets et 1 arrêté sur la 
création du corps des manipulateurs d’électroradiologie médicale de la caté-
gorie A de la fonction publique hospitalière 
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CCAATTEEGGOORRIIEE  BB  oouu  CCAATTEEGGOORRIIEE  AA  ??  
  

RReesstteerr  ddaannss  llaa catégorie B c’est : 
1. Garder la grille salariale actuelle 
2. Reconnaitre la pénibilité au travail et avoir 1 an pour 10 ans de carrière. 
3. La possibilité d’un droit de départ à la retraite à partir 57 ans. 

 
NES ( Nouvelle Espace Statutaire) Classe Normale: MANIPULATEUR RADIO ( CADRE EN 
EXTINCTION)  
 

  
  
B NES Classe supérieure: MANIPULATEUR RADIO (CADRE EN EXTINCTION)  
 

 
  
SSAA  ::  TTrraannssffeerrtt  ssaannss  AAnncciieennnneettéé  
AAAA  ::  RReepprriissee  ddee  ll’’aanncciieennnneettéé  
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OOpptteerr  ppoouurr  llaa catégorie A c’est : 
 

4. Renoncer à la reconnaissance de la pénibilité et à la possibilité de partir en retraite à 57 ans. 
5. Renoncer à la bonification de 1 an pour 10 ans passés au lit des patients. Ce qui permet dans beaucoup de 

situations d’éviter une décote sur le montant de la retraite. Pour percevoir une pension de retraite en tant 
que fonctionnaire de catégorie active (pour un départ à la retraite entre 55 ans et 57 ans), il est nécessaire 
de justifier à partir du 1er janvier 2015, d'au moins 17 ans de services dans un ou plusieurs emplois de caté-
gorie active 

 
 

La décote est une pénalité mise en place pour ceux qui décident de partir avant d’avoir le nombre d’annuités re-
quises nécessaires pour une retraite à taux plein.  
Prendre contact auprès de votre section locale pour plus d’explication. 

 
MANIPULATEURS D’ELECTRORADIOLOGIES MEDICALES CLASSE NORMALE 

 

 
SA : SANS ANCIENNETE 
AA : ANCIENNETE ACQUISE 
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MANIPULATEURS D’ELECTRORADIOLOGIES MEDICALES CLASSE SUPE-
RIEURE 

 
 

 
 

Les nouvelles grilles A seront mises en place dès le 1er janvier 2018 suivant le choix individuel de 
chacun, une autre revalorisation aura lieu au 1er janvier 2019. Chaque situation est différente selon 
sa carrière, son entré dans la vie active… 
 

Ces nouvelles grilles, ce n’est pas la panacée et sont très loin de 
nos revendications ! 
 
Travailler plus longtemps pour gagner peu ! La pénibilité n’est 
plus reconnue. 
 
Nous sommes bien loin d’une réelle revalorisation salariale. 

 
Le compte n’y est pas !!! 
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